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LA DIVERSITÉ DES MODES DE RÉPARATION 

Pour une rationalisation des privations indues de libertés 

 

Manon VIGLINO 

 

 

La réparation d’une injustice. François de la Rochefoucauld écrivait : « On blâme 

l’injustice, non par l’aversion qu’on a pour elle, mais pour le préjudice qu’on en reçoit »
1
. Il 

est vrai que la justice, qu’elle soit pénale ou civile, peut se révéler source d’injustices et 

engendrer d’importants préjudices. Notamment, elle peut ne pas apporter de réponse adéquate 

à la situation qui lui est soumise, ou se tromper. Des personnes peuvent ainsi se retrouver 

privées de leur liberté à tort. L’injustice correspond ici à « l’appréciation erronée d’une 

situation par un juge (…) donnant lieu à une décision elle-même fausse »
2
, qu’elle concerne 

une détention provisoire, une condamnation pénale devenue exécutoire ou une hospitalisation 

sous contrainte. Face à ces injustices, l’État a le devoir de « réparer équitablement le 

préjudice de tous ceux qui ont vu leurs vies impactées par des poursuites qui se sont 

finalement révélées injustes ou dénuées de fondement »
3
. Cette exigence est affirmée aux 

articles 6§1 et 8§2 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales. Il semble toutefois vain de tenter de réparer l’irréparable. Un retour au 

statu quo ante est en effet complètement inconcevable. 

 

Une privation de liberté. La définition retenue par la Cour européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme de la privation de liberté est extrêmement large. Elle n’est pas limitée à la 

détention
4
, n’exclue pas les mesures très brèves

5
, ou prises dans l’intérêt de leur destinataire

6
. 

En outre, elle ne s’estime pas tenue par les définitions posées par les différents États 

membres
7
. Ainsi, selon elle, « [p]our déterminer si un individu se trouve privé de sa liberté 

au sens de l’article 5, il faut partir de sa situation concrète et prendre en compte un ensemble 
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de critères comme le genre, la durée, les effets et les modalités d’exécution de la mesure 

considérée »
8
. En outre, même si la privation de liberté est en parfaite conformité avec le droit 

interne
9
, la Cour européenne de sauvegarde des droits de l’Homme pose l’exigence d’une 

indemnisation à la charge des États à partir du moment où la privation de liberté est 

irrégulière au regard de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales. 

 

Une obligation étatique. L’État se trouve donc confronté à l’obligation de reconnaître les 

injustices qui ont pu être subies, le caractère infondé ou abusif de certaines privations de 

libertés, mais il doit également tenter de les réparer. La Cour européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme rappelle régulièrement la nécessité d’une procédure effective 

d’indemnisation
10
, ce qui suppose qu’aucun formalisme excessif ne soit imposé à la victime

11
. 

En l’absence d’un tel régime d’indemnisation, de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales elle-même prévoit en son article 5§5 un 

droit à réparation. Enfin, après épuisement des voies de recours interne, il est toujours 

possible à la victime d’obtenir une satisfaction équitable sur le fondement de l’article 41 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. 

 

La recherche d’une indemnisation complète. L’un des principes fondateurs
12

 de la 

responsabilité civile est le principe de la réparation intégrale. S’il n’induit pas nécessairement 

le devoir de tout réparer, il repose sur l’espérance d’une exacte pesée des intérêts lésés. Il est 

de jurisprudence constante que « le propre de la responsabilité civile est de rétablir aussi 

exactement que possible l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans la 

situation où elle se serait trouvée si l’acte dommageable n’avait pas eu lieu »
13

 selon la 
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célèbre formule empruntée à René Savatier
14
. Il s’agit de faire « que les effets négatifs de cet 

évènement soient entièrement annihilés, comme si celui-ci n’avait pas eu lieu »
15

. Nul ne niera 

pourtant qu’il existe entre certaines valeurs morales et l’argent « antinomie de nature 

inconciliable et jamais ceux-ci ne pourraient réparer les atteintes portées à celles-là »
16

, que 

le droit ne pourra jamais rétroagir dans un domaine aussi sensible que celui-ci « autrement 

qu’en fiction »
17

. La privation de liberté, en ce qu’elle va bien souvent bouleverser une vie 

dans tous ses aspects, peinera à être saisie dans toute sa gravité, et ne trouvera 

qu’imparfaitement d’équivalent monétaire. Le rapport symbolique à l’indemnisation n’est 

toutefois pas sans importance. Il est effectivement crucial, eu égard au besoin de 

reconnaissance des victimes
18
, de n’omettre aucun aspect de leur souffrance et de les 

individualiser clairement. L’efficacité de l’indemnisation résidera en effet dans sa 

compréhension et son acceptation. 

 

L’effectivité des mécanismes d’indemnisation. Si des mécanismes d’indemnisation existent 

en droit interne, il est toutefois possible de se questionner sur leur effectivité. Chaque 

situation de privation de liberté répond à un régime d’indemnisation qui lui est propre
19

, et il 

est parfois impossible d’obtenir l’indemnisation intégrale de ses préjudices. Or, la diversité 

des régimes d’indemnisation, et leur absence d’effectivité peuvent décourager nombre de 

victimes d’intenter une action. En outre, ils n’assurent ni l’égalité de traitement des différentes 

victimes, ni l’indemnisation intégrale des préjudices en résultant. Le système actuel conduit 

ainsi à une indemnisation complexe (I) et incomplète (II). 

 

I. Une indemnisation complexe 

 

Les régimes d’indemnisation applicables aux cas de privations de libertés sont aussi divers 

que les privations auxquelles ils s’appliquent. Or, s’il est indéniable qu’une certaine 
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adaptation est nécessaire afin de prendre en compte les spécificités de chaque situation, celle-

ci ne doit pas se faire au détriment d’une certaine  armonie, et ne doit aucunement remettre en 

cause l’égalité de traitement des différentes victimes. 

Nombre de victimes sont actuellement contraintes à multiplier les recours afin d’obtenir 

l’indemnisation intégrale de leurs préjudices, et les disparités de traitement sont importantes 

entre elles. Ainsi, face à cette multiplicité de régimes applicables (A), une simplification 

apparaît sou aitable (B) dans l’intérêt des victimes et afin de favoriser leur juste 

indemnisation. 

 

A. Une multiplicité de régimes applicables 

 

La détention provisoire. La Commission de suivi de la détention provisoire estime 

qu’environ 1    personnes par an pourraient être indemnisées en raison d’une détention 

provisoire abusive ou injustifiée
20

 et souligne que « depuis 2010, l’augmentation du nombre 

de prévenus apparaît expliquer à elle seule l’augmentation de l’ensemble de la population 

pénitentiaire qui persiste sur le long terme »
21

. Leur indemnisation intégrale supposera 

toutefois, la plupart du temps, une diversité d’actions
22

. En effet, si l’article 149 du Code de 

procédure pénale prévoit un mécanisme spécifique celui-ci est limité aux seules conséquences 

directes et exclusives de la détention
23

. Ainsi, les rejets des éventuelles demandes de remise 

en liberté, ou les prolongations de détention devront être indemnisés sur le fondement de 

l’article L. 141-1 du Code de l’organisation judiciaire, tout comme le préjudice moral pouvant 

résulter d’une médiatisation de l’affaire qui ne pourra être indemnisé que sur le fondement de 

l’article 9-1 du Code civil
24

. 

 

La condamnation définitive de la personne innocente. Le régime en cas de condamnation 

définitive est prévu à l’article 6 6-1 du Code de procédure pénale et à l’article   du protocole 

7 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
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fondamentales. Il se révèle bien moins restrictif que le régime prévu pour la détention 

provisoire et inclut notamment les victimes par ricochet
25

 et un nombre plus important de 

postes de préjudices. L’indemnisation comprend en effet non seulement les « répercussions 

de la détention mais également celles de la condamnation »
26

. 

 

Le fonctionnement défectueux du service public de la justice. L’article 141-1 du Code de 

l’organisation judiciaire prévoit que « [l]’État est tenu de réparer le dommage causé par le 

fonctionnement défectueux du service de la justice. Sauf dispositions particulières, cette 

responsabilité n’est engagée que par une faute lourde ou par un déni de justice ». Or, bien 

que sa définition ait été élargie
27

, la preuve de cette faute lourde sera toutefois extrêmement 

malaisée à rapporter. Elle fera ainsi, bien souvent, obstacle à l’indemnisation intégrale de la 

victime. 

 

Les hospitalisations sous contrainte
28

. Si le Code de la santé publique, en cas d’irrégularité 

de la mesure, s’attac e principalement à ce que puisse être prononcée sa mainlevée
29

, une 

action en indemnisation est possible
30

 contre l’autorité administrative en cas d’ ospitalisation 

sous contrainte abusive à l’article L.   16-1 alinéa 3 du Code de la Santé Publique. L’action 

est menée devant le tribunal judiciaire. Cependant, une fois encore, la question de la preuve 

pourra faire obstacle à l’indemnisation intégrale de la victime. En effet, si l’indemnisation est 

systématiquement accordée lorsque la violation de la procédure a été judiciairement constatée, 

ce ne sera pas le cas dans l’ ypot èse d’une faute médicale. Ainsi, si le caractère abusif de 

l’ ospitalisation résulte d’une erreur dans le diagnostic posé, ou du caractère infondé de la 

mesure d’ ospitalisation sous contrainte, la preuve sera presque impossible à rapporter
31

. 

Cette impossibilité sera exacerbée par la situation de la victime, coupée du monde extérieur et 
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disposant d’un accès très réduit aux sources d’informations, face à un médecin disposant des 

connaissances médicales et procédurales lui permettant de se défendre. 

 

B. Une simplification souhaitable 

 

L’égalité de traitement des victimes. L’article 1  de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme prévoit que « La jouissance des droits et libertés reconnus 

dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune (…) ». Or, parmi les 

droits reconnus par la Convention européenne des droits de l’Homme, l’article 5§5 énonce 

que « Toute personne victime d’une arrestation ou d’une détention dans des conditions 

contraires aux dispositions de cet article a droit à réparation ». Cette indemnisation ne 

semble aucunement subordonnée au type de détention, et il résulte de l’exigence d’égalité de 

traitement entre les différentes victimes que des situations similaires doivent être traitées de 

manière similaire. Pourtant, le système français prévoit des régimes différents en fonction du 

cadre de la détention. Notamment, le régime applicable à la détention provisoire semble le 

plus restreint. La causalité doit être exclusive
32

, et les postes de préjudices pour lesquels 

l’indemnisation est admise sont strictement encadrés
33

. Le régime prévu dans l’ ypot èse 

d’une personne condamnée reconnue innocente à la suite d’une révision de son procès est 

quant à lui bien plus favorable à la victime, puisqu’il lui permet d’obtenir l’indemnisation des 

« répercussions de la détention mais également celles de la condamnation »
34

.  

 

L’effectivité de l’indemnisation. Lorsque finalement, l’indemnisation est admise, les 

différences de traitement demeurent. La liste des postes de préjudices admis dans l’ ypot èse 

de la détention provisoire est, le plus souvent, incomplète. Sont notamment exclus du régime : 

la médiatisation des conditions de détention, le rejet des demandes de mise en liberté, des 

prolongations de la détention, et les retards dans la procédure judiciaire
35

. Au contraire, le 

retentissement médiatique de l’affaire est pris en compte si la détention n’est pas provisoire 

mais fait suite à une condamnation de l’intéressé. Il ne fait pourtant aucun doute que la 

médiatisation de la détention provisoire peut constituer une atteinte grave, et entraîner 

d’importants préjudices. Si la personne n’est pas présentée comme officiellement reconnue 
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coupable des faits qui lui sont reprochés, ce qui peut justifier l’allocation d’une somme 

moindre au titre de l’indemnisation, elle est tout de même présentée comme suffisamment 

coupable pour que la décision soit prise de l’incarcérer avant même son jugement. En outre, 

l’exclusion de l’indemnisation des proc es, et des postes de préjudices non exclusivement liés 

à la détention, ne se justifient pas. Elles ne constituent qu’une regrettable disparité de 

traitement entre les victimes de détentions injustifiées, l’indemnisation étant admise en cas de 

condamnation définitive
36

. La prise en charge indemnitaire des victimes de détentions 

provisoires injustifiées est par conséquent insuffisante, et le régime n’offre pas une véritable 

indemnisation intégrale
37

. 

 

Une harmonisation possible. Un rapprochement entre les différents régimes semble 

envisageable est tout à fait opportun
38

. Il est effectivement « profondément choquant que l'on 

distingue encore entre ceux qui ont recouvré leur innocence sans avoir été définitivement 

condamnés et ceux qui, par une malchance encore plus grande mais en tout point semblable, 

l'ont embrassée plus tardivement »
39

. Tout homme injustement condamné ou poursuivi, 

devrait pouvoir faire reconnaître son innocence publiquement et voir les différents préjudices 

dont il a pu souffrir réparer
40
. Certains auteurs appellent ainsi de leurs vœux l’élaboration 

d’un régime unique qui « pourrait permettre de les réunir tous en décidant, non pas 

d'indemniser la détention seule, non pas de réparer la condamnation, mais en reconnaissant 

le droit, pour chacun, d'obtenir la réparation intégrale, pour soi et sa famille, des dommages 

matériels et du préjudice moral causés par la procédure pénale dont il aura injustement été 

l'objet »
41

. S’agissant de la causalité tout d’abord, rien ne semble justifier l’exigence d’une 

causalité exclusive alors même que cette notion est étrangère au droit commun de la 

responsabilité civile
42

. Ensuite, les différents postes de préjudices sont tout à fait similaires, et 
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une  armonisation des pratiques, par l’élaboration d’une nomenclature, pourrait favoriser 

l’indemnisation intégrale des différentes victimes
43

. 

 

II. Une indemnisation incomplète 

 

Si la pluralité de régimes apparaît nuisible à l’effectivité de l’indemnisation des victimes, leur 

caractère incomplet se révèle également être un frein. En effet, certaines hypothèses sont 

exclues du champ de l’indemnisation, et tant la détermination des postes de préjudice que leur 

évaluation sont laissées à la libre appréciation des magistrats et finalement appliquées de 

manière très restrictive. 

Il semble ainsi nécessaire de redéfinir le champ de certains régimes, et de proposer des outils 

plus efficaces pour la détermination des postes de préjudices. Les exclusions prévues par 

certains régimes sont en effet inopportunes (A) et une proposition de nomenclatures (B) 

pourrait permettre une plus grande effectivité de l’indemnisation. 

 

A. Des exclusions inopportunes 

 

Le contrôle judiciaire et les autres mesures privatives de liberté. Il est actuellement prévu 

qu’une indemnisation peut être accordée, sur le fondement de l’article 149 du Code de 

procédure pénale, pour les détentions provisoires abusives. L’article 14 -10 du Code de 

procédure pénale rend également applicable ce régime aux personnes placées sous assignation 

à résidence avec surveillance électronique
44

. S’il s’agit des mesures les plus gravement 

attentatoires à la liberté d’aller et de venir
45

, ces mesures ne sont pas les seules à pouvoir 

entraîner d’importantes privations de libertés. Le contrôle judiciaire notamment, se trouve 

exclu. Même infondé, il « ne suffit pas »
46

 à obtenir l’indemnisation des préjudices qu’il a pu 

engendrer. Pourtant, l’article 1 8 du Code de procédure pénal prévoit un certain nombre 

d’interdictions auquel peut être soumise la personne sous contrôle judiciaire : interdiction de 

sortir de certaines limites territoriales, voire de son domicile ou de sa résidence, interdiction 
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de se rendre dans certains lieux, ou de se rendre dans tout autre lieu que ceux fixés par le juge 

ayant prononcé la mesure, informer celui-ci de tout déplacement, s’abstenir de voir ou 

rencontrer certaines personnes ou d’entrer en relation avec elle, se soumettre à certains 

traitements ou soins, ne pas se livrer à certaines activités professionnelles ou sociales… Or, 

ces interdictions, et l’exposition médiatique qui peut en résulter
47

, peuvent avoir 

d’importantes répercussions, tant patrimoniales qu’extrapatrimoniales, et gravement affecter 

la personne. Il serait possible, pour admettre l’indemnisation, de se rallier à la définition que 

retient la Cour européenne des droits de l’Homme de la privation de liberté. Cette dernière 

prend en compte l’intensité de la surveillance, le contrôle exercé sur les déplacements ainsi 

que le degré d’isolement et les possibilités de contacts sociaux
48
, ce qui n’exclut ainsi 

absolument pas le contrôle judiciaire. Une telle privation de liberté ne devrait ainsi 

aucunement rester sans indemnisation. 

 

La limitation aux cas de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement.  Si l’article 5§5 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales 

énonce que « toute personne victime d’une arrestation ou d’une détention dans des conditions 

contraires aux dispositions de cet article a droit à réparation », les termes de l’article 149 du 

Code de procédure pénale ne sont pas aussi larges. Ils limitent notamment l’indemnisation 

aux cas où la détention provisoire est suivie d’un non-lieu, d’une relaxe ou d’un acquittement. 

Sont ainsi exclues les hypothèses où la peine prononcée est une peine autre que 

l’emprisonnement, ou celles où la peine d’emprisonnement prononcée est finalement 

inférieure à la période de détention provisoire déjà effectuée. Cette exclusion remet en 

question le principe de la proportionnalité des peines
49

, pourtant largement reconnu tant par 

les textes nationaux qu’internationaux
50

. Une QPC soutenant que les dispositions de l’article 

149 du Code de procédure pénale contrevenaient au droit à la réparation tel que résultant de 
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l’article 4 de la Déclaration des droits de l’ omme et du citoyen de 1789, en ce qu’elles 

limitaient ce droit aux personnes ayant bénéficié d’un non-lieu, d’une relaxe ou d’un 

acquittement a été soumise à la Commission nationale de réparation des détentions le 20 

décembre   1  mais n’a pas été transmise à la Cour de cassation
51

. Le conseil du demandeur 

soutenait « que les dispositions de l’article 149 du code de procédure pénale contreviennent 

au droit à la réparation tel qu’il résulte de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme 

et du citoyen de 1789, en ce qu’elles limitent ce droit aux personnes ayant bénéficié d’un non-

lieu, d’une relaxe ou d’un acquittement et écartent, en méconnaissance de l’exigence 

constitutionnelle de proportionnalité des peines tirée de l’article 9 du même texte, le cas, tel 

le sien, des personnes condamnées en définitive à une faible peine révélant le caractère 

injustifié de l’emprisonnement préalablement subi » . Or, selon la Commission nationale de 

réparation des détentions, cette question ne revêt pas un caractère sérieux. Elle invoquer pour 

cela qu’il restait possible au demandeur de rec erc er la responsabilité de l’État du fait du 

fonctionnement défectueux du service de la justice afin d’obtenir une indemnisation. Il semble 

toutefois assez illogique de ne pas intégrer ces hypothèses, à savoir la condamnation à une 

autre peine que l’emprisonnement ferme, ou la condamnation à une peine d’emprisonnement 

ferme inférieure à la durée de la détention provisoire, alors même qu’il s’agit d’indemniser 

une période indue de détention provisoire. Un élargissement devrait par conséquent être 

envisagé. 

 

La limitation des postes de préjudices réparables. Si les différents régimes applicables aux 

privations de libertés prévoient une indemnisation, cette dernière est loin d’être intégrale. La 

médiatisation de la détention, de même que les atteintes à la présomption d’innocence, 

supposent une autre action sur un fondement distinct et ne sont pas intégrées aux régimes 

spécifiques aux privations de liberté
52

. S’agissant des atteintes à la vie privée subies durant le 

temps de détention ou d’ ospitalisation sous contrainte, elles sont également exclues
53

. En 

outre, nombre de conséquences à long terme ne peuvent être indemnisées. Le futur ne semble 
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aucunement pris en compte
54

. Les victimes subissent pourtant souvent une certaine 

dévalorisation sur le marché du travail, rencontrent des difficultés de réintégration à la société, 

ou encore des difficultés à fonder une famille après avoir passé plusieurs années isolé
55

. Plus 

discutable encore, les victimes par ricochet, à savoir les proches de la personne détenue de 

manière abusive, sont les grandes oubliées du régime applicable aux détentions provisoires. 

Leur indemnisation est effectivement exclue « même si ces préjudices sont en relation avec la 

détention »
56

. Les répercussions de la privation de liberté sur les proches de la personne 

détenue sont néanmoins indéniables, qu’elles soient patrimoniales ou extrapatrimoniales. 

L’état de santé de ces proc es peut même être impacté. Dans le cas d’une détention 

provisoire, elle ne sera cependant prise en compte par le juge qu’afin d’évaluer 

l’indemnisation du préjudice moral du demandeur
57

. 

 

Les frais de défense. La position actuelle de la Commission Nationale de Réparation de la 

Détention est de n’accorder l’indemnisation que des « frais d’avocat engagés et susceptibles 

d’être identifiés et individualisés comme se rapportant au contentieux de la détention ». Il 

serait donc, selon elle, impossible de déduire la part consacrée à ce contentieux à partir d’une 

convention d’ onoraire mentionnant des frais de défense si cette dernière n’est pas 

suffisamment détaillée
58

. Ainsi, par crainte d’indemniser des frais de défense qui ne seraient 

pas « directement et exclusivement liés à la détention subie »
59

, dans un tel cas toute 

indemnisation est refusée pour ce poste de préjudice. La réalité pénale est pourtant bien 

différente. En effet, la procédure forme un tout, et le contentieux de la détention est 

indéniablement lié aux questions de fond. S’agissant de la procédure spécifique de 

comparution immédiate, la Commission Nationale de la Réparation de la Détention relève 
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elle-même que « le contentieux de la liberté doit nécessairement être abordé »
60

 et admet 

ainsi une exception, en ce qu’il est évidemment impossible d’individualiser, dans une telle 

 ypot èse, les frais relatifs à la partie de l’audience abordant le fond du dossier, de ceux 

relatifs à la partie de l’audience abordant le contentieux de la liberté. Cette limitation, en ce 

qu’elle constitue un obstacle supplémentaire à l’indemnisation intégrale des victimes, paraît 

inopportune. Le contentieux de la détention apparaît en effet toujours comme la conséquence 

nécessaire de l’accusation, et la préparation d’un dossier pénal est un tout. Une appréciation 

plus souple de ce poste de préjudice apparaît, par conséquent, souhaitable. 

 

L’évaluation des préjudices. L’indemnisation intégrale des préjudices en matière de 

privation de liberté est mise à mal non seulement par la détermination des différents postes de 

préjudices mais également par leur évaluation. Le préjudice moral notamment, se révèle être 

malaisé à quantifier
61

. Il convient pourtant de l’indemniser, la souffrance subie par les 

victimes de ces privations ne faisant aucun doute, et l’indemnisation des préjudices matériels 

se révélant largement insuffisante à rétablir l’équilibre que le dommage est venu perturber. 

Dès le XIXe siècle, il a pu être affirmé, en matière d’indemnisation de la détention : « Qui 

oserait dire que cette réputation polluée par le seul souffle de l’accusation, que ces 

inquiétudes, ces soucis dévorants qu’elle entraîne avec elle, ne réclament aucun 

dédommagement ? »
62
. Il convient toutefois de quantifier l’inquantifiable en tentant 

d’attribuer un équivalent monétaire à des douleurs d’ordre moral
63
. La mét ode d’évaluation 

retenue semble restrictive quant aux éléments sur lesquels elle se fonde, et restrictive quant 

aux souffrances qu’elle permet d’inclure
64

. La commission de réparation des détentions refuse 

ainsi de prendre en compte les « protestations d’innocence au cours de la procédure pénale 

comme le sentiment d’injustice éprouvé de n’être pas entendu »
65

, une rupture
66

, un divorce et 
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la vente d’une maison à un prix en dessous du marc é
67
, une tentative d’autolyse et une grève 

de la faim
68

 pour majorer l’indemnisation du préjudice moral. La plupart du temps, c’est en 

raison d’un lien de causalité qui ne serait pas suffisamment étroit avec la détention que leur 

prise en compte est écartée. Ne sont pas prises en compte non plus des lésions pourtant 

attestées par un certificat médical, et résultant, selon l’intéressé, de violences
69

, ni des 

conditions d’incarcération dénoncées par des articles de presse sans document d’une autorité 

publique l’attestant
70

. Cette position si rigoureuse est d’autant plus critiquable qu’il est 

particulièrement malaisé aux victimes de rapporter la preuve des préjudices qu’elles peuvent 

subir au cours de leur détention. Enfin, même lorsque les preuves apparaissent suffisantes, et 

établissent la réalité de la souffrance invoquée, les montants alloués se révèlent très faibles par 

rapport aux constats effectués. Ainsi, une personne mariée, avec deux enfants mineurs à 

charge, gérant une société, sans le moindre antécédent judiciaire, arrêtée devant son épouse et 

ses enfants, et dont l’affaire a été médiatisée n’a perçu qu’une indemnisation de 1.    euros 

au titre de son préjudice moral
71

. 

 

L’évaluation du choc carcéral. Le choc carcéral est défini par la commission nationale de 

réparation des détentions comme « l’effet que produit sur la conscience le brutal décalage 

entre l’existence du dehors et celle du dedans : la coupure d’avec les siens, la réduction de 

l’espace, la perte de l’intimité, la dépossession des biens, la confrontation avec un univers 

matériel contraint et souvent sordide, les ordres, le bruit, la solitude, la violence »
72

. Cet effet 

est éminemment subjectif. Il variera fortement d’un individu à un autre, d’une personnalité à 

une autre, d’une expérience à une autre. Il est impossible d’affirmer que ce c oc carcéral est 

systématiquement moindre à la seconde incarcération. Les circonstances de celle-ci peuvent 

en effet venir minorer ou majorer l’intensité du décalage ressenti : détention dans un quartier 

pour mineur, ou dans un quartier pour majeur, gravité des faits reprochés, connaissance de la 

durée prévisible d’incarcération ou non. L’entourage de la personne, ses c ances de 

réinsertion et son vécu jouent également un rôle extrêmement important, et pourront aggraver 

ou minorer ce choc. Pourtant, la commission nationale de réparation des détentions peine à 

l’admettre et systématise l’évaluation de ce c oc en posant pour principe que 
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« l’indemnisation du préjudice moral doit tenir compte d’un choc carcéral majoré en l’état 

d’une première incarcération »
73
, ou encore qu’une incarcération antérieure est « de nature à 

minorer le choc carcéral ressenti »
74

. L’indemnisation de ce poste de préjudice mériterait 

pourtant d’être fortement individualisée. 

 

B. Une proposition de nomenclatures
75

 

 

Un outil bénéfique. L’utilisation d’une nomenclature en matière d’indemnisation permet une 

indéniable harmonisation des pratiques, favorable au sentiment de justice des victimes
76

. Elle 

permet également de donner du sens aux sommes versées, en ce qu’elle rend nécessaire un 

véritable travail de définition des différents postes de préjudices en amont. Ces définitions 

permettent d’en affiner les contours, de mieux les distinguer, les individualiser et d’ainsi 

tendre vers un plus grand respect du principe de réparation intégrale
77

. Les victimes, ainsi, 

comprennent et acceptent davantage les décisions rendues, en ce qu’elles peuvent lier les 

souffrances subies aux montants alloués
78

. 

 

1. Pour la victime directe 

 

PRÉJUDICES PATRIMONIAUX 

 En cas de détention 

provisoire / condamnation 

indue / contrôle judiciaire 

En cas d’hospitalisation sous 

contrainte 

Perte de gains professionnels Pertes de gains et salaires, pertes subies dans l’exploitation d’une 

activité indépendante / la gestion d’une entreprise 

Frais de procédure Frais exposés pour la défense 

pénale 

Frais exposés si une procédure a 

été engagée pour contester 
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l’ ospitalisation 

Incidence professionnelle Perte d’emploi, dévalorisation sur le marc é du travail, perte d’une 

chance professionnelle 

Préjudice scolaire, 

universitaire ou de 

formation 

Perte d’année(s) d’étude, retard scolaire ou de formation, 

modification d’orientation, renonciation à une formation 

 

PRÉJUDICES EXTRAPATRIMONIAUX 

 En cas de détention 

provisoire / condamnation 

indue / contrôle judiciaire 

En cas d’hospitalisation sous 

contrainte 

Perte des agréments d’une 

vie libre 

Perte de la qualité de vie, trouble dans les conditions d’existence que 

la victime rencontre au quotidien, impossibilité de continuer certaines 

activités, de choisir ses activités journalières, de faire ses propres 

choix 

Choc carcéral / hospitalier Traumatisme subi du fait de 

l’incarcération, du 

bouleversement soudain de son 

quotidien et des conditions de son 

incarcération 

Traumatisme subi du fait de 

l’ ospitalisation, du 

bouleversement soudain de son 

quotidien, des conditions 

d’ ospitalisation et des éventuels 

soins contraints 

Séparation des proches Limitation ou impossibilité des contacts avec les proches, 

éloignement 

Retentissement sur la 

réputation et atteintes à la 

vie privée 

Déclaration erronée de 

culpabilité, médiatisation de 

l’affaire, atteintes à la vie privée 

durant la détention 

Médiatisation de la mesure, et 

atteintes à la vie privée durant 

l’ ospitalisation 

 

 

2. Pour les victimes par ricochet 

 

PRÉJUDICES PATRIMONIAUX 

 En cas de détention En cas d’hospitalisation 



provisoire / condamnation 

indue / contrôle judiciaire 

sous contrainte 

Perte des revenus des 

proches 

Perte ou diminution des 

revenus que la détention ou le 

contrôle judiciaire de la victime 

va engendrer pour ses proches, 

notamment son conjoint (ou 

concubin) et ses enfants à 

charge 

Perte ou diminution des 

revenus que l’ ospitalisation 

sous contrainte de la victime va 

engendrer pour ses proches, 

notamment son conjoint (ou 

concubin) et ses enfants à 

charge 

Frais divers Frais engagés du fait de la 

détention ou du contrôle 

judiciaire (hébergement, 

transport…) 

Frais engagés du fait de 

l’ ospitalisation sous contrainte 

( ébergement, transport…) 

 

PRÉJUDICES EXTRAPATRIMONIAUX 

 En cas de détention 

provisoire / condamnation 

indue / contrôle judiciaire 

En cas d’hospitalisation 

sous contrainte 

Séparation des proches Limitation ou impossibilité des contacts avec la victime directe, 

éloignement 

Préjudice 

d’accompagnement 

Bouleversement, du fait de la 

détention ou du contrôle 

judiciaire, du quotidien, 

troubles dans les conditions 

d’existence d’un proc e qui 

partageait habituellement une 

communauté de vie effective et 

affective avec la victime 

directe 

Bouleversement, du fait de 

l’ ospitalisation sous 

contrainte, du quotidien, 

troubles dans les conditions 

d’existence d’un proc e qui 

partageait habituellement une 

communauté de vie effective et 

affective avec la victime 

directe 

 


